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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« – à affirmer la sobriété comme principe central de la méthode d’action européenne et nationale 
contre le dérèglement climatique, en s’appuyant sur la règle verte, c’est-à-dire organiser et planifier 
l’économie autour des besoins sociaux réels, afin de rendre la société plus sobre et efficace, tout en 
garantissant l’accès universel aux services essentiels et la satisfaction des besoins fondamentaux ; 
cette approche doit guider la planification économique, industrielle, énergétique, urbaine et sociale, 
en complément du développement des énergies renouvelables et de l’efficacité technologique, pour 
atteindre les objectifs climatiques de 2030 et la neutralité carbone en 2050. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.e.s de La France insoumise souhaitent inscrire la sobriété comme 
principe structurant de la méthode d’action européenne et nationale contre le dérèglement 
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climatique. Il s'agit de reconnaître que la bifurcation écologique concerne en premier lieu les 
modalités d'organisation de l’économie des besoins sociaux réels pour garantir l’accès universel aux 
services essentiels et limiter les consommations superflues.

Le Production Gap Report 2025 (SEI, Climate Analytics, IISD) alerte que la production mondiale 
de charbon, pétrole et gaz prévue pour 2030 dépasse de 120�% le niveau compatible avec l’objectif 
de +1,5�°C. Le rapport souligne qu’il est donc nécessaire de réguler gâce à la planification et de 
manière contraignante l’offre de combustibles fossiles, afin de limiter les émissions et garantir la 
cohérence avec les trajectoires climatiques. Cette régulation de l’offre constitue une forme de 
sobriété collective, qui consiste à organiser l’économie et la production pour répondre aux besoins 
essentiels sans excès,

L’urgence de cette approche est d’autant plus manifeste que 2025 a été l’une des années les plus 
chaudes jamais enregistrées, faisant partie des trois années les plus chaudes dans les séries 
historiques et prolongeant une tendance de réchauffement mondial qui a déjà excédé 
temporairement la limite de +1,5�°C sur plusieurs années consécutives. Ces données reposent sur 
des observations du service climatique Copernicus de l’Union européenne, qui montrent une 
température moyenne globale en 2025 parmi les plus élevées, avec les trois dernières années 
au-dessous ou au-dessus de ce seuil critique.

En outre, les inégalités d’émissions sont aujourd’hui documentées de manière frappante par des 
organisations spécialisées telles qu’Oxfam�: une analyse publiée en 2025 montre que les individus 
appartenant aux 1�% les plus riches de la population mondiale ont déjà «�brûlé�» leur part du 
budget carbone annuel compatible avec le respect de l’objectif de +1,5�°C en seulement dix jours. 
En comparaison, il faudrait plus de trois ans aux personnes appartenant à la moitié la plus pauvre de 
la population mondiale pour consommer la même quantité d’émissions.

Ces constats soulignent que sans une réorganisation de nos modèles économiques et de 
consommation, fondée sur la satisfaction des besoins essentiels plutôt que sur 
l’hyper-consommation, il sera impossible d’atteindre les objectifs climatiques de 2030 et d’atteindre 
la neutralité carbone en 2050. Ils montrent également que la répartition inégale des émissions n’est 
pas seulement une question de technologie ou de sources d’énergie, mais une question de structure 
des besoins et des consommations, qui doit être abordée politiquement.

En plaçant la sobriété au cœur de la stratégie climatique, cet amendement vise à orienter les 
politiques publiques vers une économie qui réponde aux besoins réels des populations, réduit les 
consommations inutiles et organise une bifurcation écologique efficace, équitable et durable, tout en 
respectant les limites planétaires et les engagements internationaux.


